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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À la seconde phrase de l’article L. 1111-1 du code des transports, après le mot : « objectifs », sont 
insérés les mots : « de lutte contre la sédentarité et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pratique du vélo, élément important de la mobilité, est bénéfique sur le plan de la santé et est un 
moyen de lutte efficace contre la sédentarité.


